
 



Le mot du Maire

Le contexte  sanitaire  que  nous  vivons  maintenant  depuis
presque  un  an  ne  nous  a  pas  permis  d’organiser  notre
traditionnelle cérémonie des vœux.

Ce moment-là est toujours un moment d’échanges avec les
membres de votre conseil municipal : l’occasion de faire le bilan
de  l’année  passée  et  de  se  projeter  sur  l’avenir,  l’occasion
d’accueillir de nouveaux arrivants, et puis bien sûr l’occasion
d’un moment de convivialité autour d’un verre.

Quoi qu’il en soit,  même si la situation nous prive de ces
échanges,  nous  continuons  notre  action  pour  le  quotidien  et
l’avenir de notre commune. Le conseil municipal travaille pour
renforcer l’attractivité de notre commune. 

Pour nous accompagner dans la réflexion et le choix des
actions  à  mettre  en  œuvre  nous  avons  demandé  au  Conseil
d’Architecture,  d’Urbanisme  et  d’Environnement  de  nous
apporter  ses  compétences.  Dans  les  jours  à  venir,  nous
proposerons à M. le Préfet de venir visiter Saint-Chamant. Ce
sera l’occasion d’échanger  avec lui  sur  les  projets  que nous
portons.

En émettant le souhait pour tous que la situation sanitaire
s’améliore  rapidement  pour  retrouver  un  peu  de  sérénité,  je
vous souhaite à toutes et tous une bonne année 2021.

Jean-Marie Fabre

La vie municipale
Notre monument du souvenir
rénové :

Il en avait besoin depuis
longtemps. C’est fait !

Le monument au mort a été rénové
cet  automne. Le nettoyage haute-
pression  a  permis  d’éliminer  la
mousse  et  le  lettrage  a  été
entièrement  refait.  C’est  aussi
l’occasion  d’offrir  une  meilleure
visibilité  au  monument.  Il  a  donc
été  décidé  que  dès le  retour  des
beaux jours, la haie qui entoure le monument serait coupée et entièrement
supprimée. Ce sera également l’occasion de donner un peu d’ouverture à
l’entrée du Bourg : ainsi la haie sur le terrain face au portail de l’école sera
remplacée par un aménagement plus léger. 

Vers un patrimoine immobilier public plus attractif
Il  y  a  déjà  quelque  temps  qu’on  vous  parle  du

rafraîchissement  du logement  attenant  à  la  mairie,  à
l’étage. Il aurait dû être terminé au printemps dernier,
avec  le  confinement,  et  comme souvent  ailleurs,  les
choses  ont  pris  un  peu  de  retard.  C’est  l’entreprise
RIBES Tous Travaux qui a réalisé
les  travaux.  Cela  a  été  aussi
l’occasion  de  repeindre  les
portes, le couloir  et  l’escalier de
l’aile  gauche de l’école.  Le coût
de  l’ensemble  des  travaux
(appartement  + école)  s’élève à
35 223,60 €HT. A noter que nous
avons  pu  bénéficier  d’une

subvention  de  25 %  l’État  pour  les  travaux  de
l’appartement.

Dans le  même ordre  d’idée,  l’isolation  des deux
petites maisons du CCAS, dans le lotissement du Pré
du Chabel, va être renforcée.



La vie municipale
Rénovation énergétique pour l’Auberge des Volcans : 
Depuis quelque temps, la chaudière fioul de l’Auberge, qui a plus de
40 ans montrait des signes de faiblesse. Nous avons profité de Plans
de  Relance  proposés  par  l’État  et  la  Région  pour  projeter  le
remplacement de cette dernière par une chaudière à plaquettes qui
sera plus économe, plus performante et indépendante des énergies
fossiles (autant que faire se peut). La chaudière vient d’être livrée et
est  en  fonctionnement  depuis  quelques  jours  seulement ;  C’est
l’entreprise  Viguier  de  St  Cernin  qui  été  retenue  suite  à  mise  en
concurrence pour faire ce travail. 
Par ailleurs, pour être cohérent en matière de rénovation énergétique,
et  afin  de  profiter  de  ces  financements,  nous  avons  également
programmé  le  remplacement  des  huisseries  simples  vitrage  et
l’isolation des combles. Les travaux devraient débuter dans le courant
du printemps.  Ce sont  les entreprises Bouysses d’Arpajon et  ACE
isolation de Naucelles qui ont été retenues.
L’État nous a attribué 45 % de subvention sur cette opération et nous
sommes en  attente  du  retour  de  la  Région  (15 % à  priori).  Nous
avons également monté un dossier avec GeoPLC pour récupérer des
financements  via  les  Cerficiats  d’Economie  d’Énergie.  Un  bilan
financier précis vous sera présenté à la fin de l’opération.

Autres opérations et travaux à venir : 
 Grace  au  plan  de relance  de  l’État,  nous  avons  également

obtenu une subvention de 40 % pour  la  réfection  toiture du
poids public, sur le parking en face de l’école. Le couvreur, M.
LAROUMETS  devrait  intervenir  dans  le  courant  de  l’année
2021.

 L’engagement d’un programme de travaux sur plusieurs murs
de soutènements est prévu ; 

 Mise en place du columbarium et d’un caveau communal.
 Réflexion globale sur le réaménagement et la réappropriation

de l’habitat du Bourg

Achat et rénovation de la maison « Craissac » : 

Nous avons déjà évoqué ce projet
qui nous tient à cœur, et qui illustre
la  volonté  qui  est  la  nôtre
d’encourager la réappropriation de
l’habitat existant et des logements
vacants sur notre commune.
La famille  Craissac,  qui  souhaitait
également  que  ce  patrimoine
revive nous a cédé la maison, ainsi
que  le  jardin  à  proximité  et  une
parcelle  boisée  pour  un  montant
total de 8 000 € (soit 9 006€ frais
de notaires inclus)
Contact  a  été  pris  avec  Cantal  Ingénierie  et  Territoire  qui  nous
accompagnera  pour  établir  un  cahier  des  charges  et  recruter  un
architecte  qui  aura  pour  mission  de  proposer  une  rénovation  qui
saura  associer  vieilles  pierres,  charpente,  boiserie  anciennes  et
modernité.
Sur cette opération, les dossiers de demandes de subventions ont
été déposés ; 

Solidarité territoriale : Un mandat de 240€ a été envoyé pour les communes 
sinistrées des Alpes Maritimes. 

 État civil :
Décès : Yvonne RAOUX, le 11 septembre

Naissance : Le 11 novembre, de Valentin, fils de Valériane et Henri LAFON 
de Roziers

Le 17 novembre, de Jeanne, fille de Anaïs VIDAL et Vincent FLOTTE, 
au lotissement du Foirail

Le 18 décembre, de Léo, fils de Eloise COMBEAU et Vincent GIRAUD à Pradines

Nouveaux arrivants : Benjamin LAFON à Cors

Anne-Marie BOBIN et Christian LOGEAIS, dans le Bourg

Julie REYMONDOUX, Camille et Maxime dans le Bourg

Sarah et Michel ROGELJA, et leurs filles Anastasia et Valentina à la Rozette

Yoann CLAMAGIRAND et Angéline DUBUGET dans le Bourg

Julien LAJARRIGE, Johanna BELAIGUES, Nolan et  Laurine à Viste



Du côté de la     COMMUNAUTÉ   de     COMMUNES  
Les  principales  missions  et  compétences  de  la  comcom  (ou
codecom) du Pays de Salers sont : 

• le  développement  économique  (zones  d’activités,  hôtel
d’entreprises,  Ateliers  relais,  maisons  d’artisanat  d’art,
politiques  d’accueil  d’actifs  et  accompagnement  des
entreprises existantes sur le territoire)

• le développement touristique (soutien de l’office de tourisme,
entretien de chemins de randonnée, gestion du Col de Légal,
du  parc  Loisirs  Nature  en  Foret  du  Falgoux,  du  site  de
Longairoux, et projet d’une halle événementielle à Salers

• le développement culturel (organisation d’événements pour les
scolaires ou tout public ; soutien de la pratique musicale, etc)

• le  soutien  à l’amélioration de l’habitat  et  les travaux sur les
documents d’urbanisme et de planifications

• les compétences liées à l’environnement (collecte des ordures
ménagères et plastiques agricoles, gestion des déchetteries,
assainissement  collectif  et  gestion  du  service  public
d’assainissement  non  collectif  et  la  nouvelle  compétence
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
(GEMAPI).

• le soutien ou le portage de services aux personnes (relai petite
enfance, animations jeunesses (ASLJ).

  Les missions et actions portées par la
communauté  de  commune  sont
primordiales  pour  le  maintien  de  la
dynamique  et  de  la  solidarité  des
communes.  Ainsi  rassemblés,  les  élus
communaux travaillent  ensemble  pour
un  développement  équilibré  du

territoire : Tous ensemble pour créer et maintenir les services
qui contribuent à l’attractivité de notre Pays, du Cantal.
Pour cette raison, dans chaque bulletin, nous ferons un zoom
sur les actions de la CCPS (cf plus loin article sur l’OPAH)

    

Du côté du   HAUT CANTAL DORDOGNE  

Il  est  aussi  important  de  mener  des
actions conjointes  avec nos voisins du
Nord-Cantal. Nous avons de nombreux
points  communs,  il  s’agit  donc  de
réunir  nos  moyens  (humains  et
financiers)  pour  relancer  une
dynamique  d’attractivité  qui
nous correspond. 
Les  élus  ont  donc  travaillé  à
l’écriture d’un projet  de territoire
(une  vision  à  long  terme)  qui
précise  leur  ambition  pour  les
prochaines années.  C’est  le  Schéma de Cohérence Territoriale  du
Haut Cantal Dordogne : 
Ce  travail  touche  maintenant  à  sa  fin,  l’enquête  publique  va  se
dérouler du 25 janvier au 25 février 2021.  Vous pouvez consulter
les  documents  en  mairie  ou  sur  internet

(HTTPS://WWW.SCOT-HCD.FR/ENQUete-

publique/)  et  donner  votre  avis  sur  ce
projet. A  la  suite,  il  faudra  continuer  à  se
mobiliser  ensemble  pour  mettre  en  œuvre
des actions et dynamiques communes

Territoire à Énergie Positive     ?  
C’est dans cet objectif que les élus du HCD se sont engagés dans
une démarche de transition énergétique. Une étude préalable va être
lancée pour identifier les éventuelles pistes d’actions pour devenir un
Territoire  à  Énergie  Positive  à  l’horizon  2050.  Un  TEPOS  est  un
territoire qui vise l'objectif  de réduire ses besoins d’énergie,  par la
sobriété et l'efficacité énergétique (consommer moins et mieux), et de
les  couvrir  par  les  énergies  renouvelables  locales  choisies  et
maîtrisées par les collectivités. Il s’agit aussi de trouver des leviers

Au delà de la commune… Cela nous concerne  aussi

https://www.scot-hcd.fr/enqu%C3%AAte-publique/
https://www.scot-hcd.fr/enqu%C3%AAte-publique/
https://www.scot-hcd.fr/enqu%C3%AAte-publique/
https://www.scot-hcd.fr/enqu%C3%AAte-publique/


pour  que  les  habitants  bénéficient  de  ces  économies  d’énergies
(facture chauffage par exemple).  L’ADEME et la Région vont nous
accompagner financièrement sur ce dossier. À suivre donc...



 Quoi de neuf cette année ?
Ce sont 30 enfants qui ont fait leur rentrée scolaire à l’école ce
mardi 1er septembre. Bien sûr, tout comme en juin, la reprise a été
un peu particulière. A la rentrée des vacances de la Toussaint, le
protocole sanitaire s’est durci, et les plus grands ont dû porter le
masque. Mais pas de quoi traumatiser nos petites têtes blondes et
brunes. Tous étaient ravis de retrouver les copains et les copines,
mais aussi l’occasion de se faire de nouveaux amis : Bienvenue à
Anastasia, Baptiste, Ivan, Léo, Maël et Valentina.

Tous ont retrouvé avec plaisir leurs maîtresses, Anne-Catherine et
Mélanie,  toujours  masquées,  de  même  que  les  autres  adultes
encadrants :  Jeanne-Laure,  Marie-Pierre  et  Valérie,  mais  aussi,

surprise  pour
cette  rentrée…
Manon...En  effet,

dans  ce  contexte  sanitaire
tenu, nous avons pu bénéficier
d’un  contrat  aidé  (26  heures

par semaine) qui nous a permis de renforcer l’équipe jusqu’à la fin
de l’année scolaire. Ainsi nous avons proposé à Manon Varlet, qui
avait accepté de faire les remplacements d’ATSEM tout au long de
l’année dernière de poursuivre ses missions auprès des enfants. 

 Visite à l’école de l’innovation
Un petit  mot  de  l’école  de  nos  amis  de  Saint-Bonnet  de  Salers.
Suite à la fermeture de l’école en 2018, et grâce à l’engagement de
quelques courageux,  une école de l’innovation pédagogique a été
mise  en  place.  C’est  un  formidable  outil  pour  accompagner  et
développer l’enseignement des Sciences et des Arts dont tous les
enfants des écoles du territoire, mais aussi de tout le Cantal (voir
plus)  peuvent  bénéficier.  Un  outil  que  les  métropoles  nous
envient !! Merci à Delphine (ancienne directrice à St Chamant) qui
anime l’école avec dynamisme et brio !

 … en images ...

 A noter

Dimanche 18 juillet 2021
Chrono de la Bertrande

   Départ St Projet →
Arrivée St Chamant

 Pas de cérémonie des 
vœux bien sûr… Mais si 
le contexte sanitaire le 

permet, nous vous 
proposerons de nous 
retrouver cet été !!



 Du côté de l’association de parents d’élèves

Les actions pour 2020-2021     :  
Malgré  une  situation
sanitaire  compliquée,
l’association  est  restée
très  active.  C’est
important,  car  les
activités des enfants
n’ont  pas  été
modifiées, il est donc
nécessaire  de
trouver  des  fonds
pour  les  financer.
Évidemment,  les

manifestations habituelles (fête de l’école, quine, repas d’automne,

marché de Noël) ne pouvaient être maintenues. Il a fallu s’adapter
et réfléchir à des opérations réalisables à distance.
Le quine 2020 n’ayant  pas  eu lieu et  ne  pouvant  être  reporté
encore en 2021, il a été remplacé par une tombola. Les cartons
vendus ont été tirés au sort par les enfants de l’école, permettant à
chaque gagnant de remporter un lot (c’est toujours le hasard qui
décide  donc finalement,  cela  ne  change  pas  grand-chose,  ce  qui
compte c’est de participer).
À Noël, une  vente de sapins a été organisée. En pot ou coupé,
parents, amis, voisins tout le monde a bien joué le jeu ! Un grand
merci  à  vous.  Face  à  ce  succès,  une vente  de  fleurs  au
printemps est envisagée… à suivre donc… 

  Tarifs des services 2021
                 COMMUNE de St CHAMANT  

    École - Cantine : 3,25 € par élève, 
7,45 € par pers. pour les adultes.

  Garderie : forfait de 1,50 € pour le matin 
   et 1,50 € pour le soir, par enfant.

    Location salle polyvalente : 
85 € pour les habitants de la commune,
160 € extérieurs ; Caution : 160 € (tous)

    Location matériel fête : 100 € podium
2€ la table (chaises ou bancs compris)

    Concessions au cimetière (30 ans) : 
140 € la petite (2,75 m²)
165 € la grande (5,50 m²)

    Columbarium (à venir) : 
400 € pour 15 ans ; 800 € pour 30 ans

    

  Renouvellement du bureau : 
   Amandine LESPINE Présidente
   Fabienne JUILLARD Trésorière
   Sabine VIELZEUF secrétaire

OPAH : Objectif Amélioration de l’Habitat (2020-2025)
L’ensemble des communes du Nord Cantal sont confrontées à un manque de logement en 
bon état. Nous avons tous, plusieurs fois par mois, des demandes d’appartements ou de 
maisons à louer ou à acheter et nous sommes malheureusement dans l’incapacité d’y 
répondre… C’est quand même dommage pour un pays qui veut relever le défi 
démographique… Il s’agit donc d’améliorer le confort du patrimoine public ou privé existant, 
et de pouvoir proposer des biens attractifs. 
Pour ce faire, la comcom du Pays de Salers a mis en place depuis le mois de septembre 
2020 une OPAH-RR (opération d’amélioration de l’habitat et de revitalisation rurale). Ce 
programme, sur 5 ans, apporte des conseils et éventuellement (sous réserves de 
revenus) des aides directes aux travaux aux propriétaire occupants et aux 
propriétaires bailleurs. N’hésitez pas à vous renseigner auprès d’OC’THEA qui est 
financé par les communes et la comcom. Effectivement, nous sommes nombreux à être 
harcelés par tel ou tel démarcheur, qui veut nous vendre une douche, des fenêtres ou des 
panneaux photovoltaïques…Ici, les collectivités garantissent la fiabilité et la neutralité des 
informations apportées par OC’THEA.
N’hésitez pas à nous en parler à la mairie, ou a appeler le 06.44.51.92.35 ou le 
07.50.56.69.44
Voir également le flyer inséré dans le bulletin.
C’est aussi grâce à vos projets que nous rendrons notre pays plus attractifs

SECOURS CATHOLIQUE St Cernin
22 rue de la Contie

Une équipe de bénévoles locaux vous accueille 
dans plusieurs domaines :

-  Boutique solidaire de vêtements ouverte à tous 
les mercredis de  14h – 17h
- Ateliers créatifs (bricoler, coudre, tricot, peindre, 
créer et partager des activités ensembles) les lundis 
14h30 – 17h30 et les jeudis de 9h à 12h
- Ateliers et soutien informatique le premier 
samedi de chaque mois de 10h à 12h
- Cafés solidaires, un après-midi, une fois par mois 
dans les différentes communes du secteur.
Les bénévoles rendent régulièrement des visites à 
l’attention de personnes isolées

   Renseignements : 06.30.28.90.65



Bonne  nouvelle  pour  les
gourmands !  Les  ventes  de
madeleines  Bijou  seront
reconduites  plusieurs  fois
dans l’année.

Vous  aussi  vous  voulez
participer, 

vous aimez « notre école à
la  campagne »  comme
disent  les  enfants,  vous
avez  des  idées  et  voulez
soutenir  les
actions. N’hésitez  pas  à
appeler  les  enseignantes,
les  filles  de  l’APE  ou  la
mairie.

Imprimé par nos soins – Ne pas jeter sur le voie publique

    

Coiffure à domicile 
sur St Chamant et alentours.Installation prochainement 

à St Martin Valmeroux.
Mail : fabienne.aubert15@orange.fr

    

Plats à emporter,  en 

semaine, tous les jours à 

midi, sur commande.

Les vendredis samedis et 

dimanches :

Pizzas à emporter
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 … du côté des associations et des bénévoles ... … du côté des associations et des bénévoles ...
Bien  sûr,  2020  a  été  une  année  particulière…  Les  activités  des
associations ont été limitées, et  cela risque d’être aussi compliqué
cette année… Heureusement, on garde le moral, on profite de petits
plaisirs, et nos bénévoles se sont encore dévoués, peut-être même
plus que d’habitude, et plus nombreux. On ne peut pas tous les citer,
au risque d’en oublier… Mais MERCI à eux, ils se reconnaîtront.

Informations – Informations- Informations
Du côté   du CCAS     :  

Le rôle du CCAS en bref : Le centre communal d'action sociale est un
organisme dont le rôle principal est d'orienter, recevoir et conseiller le
public sur les démarches à effectuer dans le domaine social. Il peut
parfois  (s’il  en  a  les  moyens)  supporter  certaines actions  sociales
(financièrement et techniquement)  dont l’intérêt va directement aux
habitants  de  la  commune  (aide  alimentaire,  secours  d’urgence,
solidarité-entraide, etc)
Composition du CCAS de Saint-Chamant : 
Fabre  Jean-Marie  (le  maire  est  le  président  du  CCAS) ;  Il  est
composé  pour  moitié  de  membres  du  conseil  (J-Pierre  Benech,
Nicole Gotty, Eric Lafon, Cathy Varlet), et pour moitié de personnes
de la commune (Arlette Courtine, Jeannette Lassus, Natallia Noyer,
Paulette Vassal). Merci donc à ceux (celles) qui ont été d’accord pour
s’engager.

Encombrants     :   
Comme  évoqué  dans  les  derniers  bulletins,  et  comme  suite  à
décision  du  conseil  municipal,  considérant  que  nous  sommes
desservis par 2 déchetteries de proximité (St Cernin et Les 4 routes
de Salers) qui sont ouvertes 6 jours/7, le ramassage biannuel des
encombrants est supprimé. Une solution pourra être apportée pour
les personnes seules et qui n’ont pas moyens de locomotion. Vous
pouvez appeler la mairie au 04.71 69.22 20.

2021 :  année  des  élections  régionales  et
départementales (à moins que les dates ne
changent encore…). Pensez à vous inscrire

sur les listes électorales… 

Élections : 



Informations - Informations - Informations

  


